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Cahors, le 27 Octobre. 

L'ENSEIGNEMENT INDUSTRIEL 
Dans le rapport sur le budget du commer-

ce, que M. Félix Faure a soumis mercredi 
dernier à ses collègues de la commission du 
budget, le rapporteur, indiquant les ré-
formes principales qu'il conviendrait de 
réaliser en France pour répondre aux vœux 
du commerce et de l'industrie, s'attache 
tout particulièrement à démontrer l'in-
fluence heureuse que ne pourrait manquer 
d'avoir le développement de l'enseignement 
technique industriel. 

L'enseignement technique industriel, qu'il 
ne faut pas confondre avec l'apprentissage 
dont il ne doit être que le complément, a 
pour but de faciliter à l'enfant ou au jeune 
homme le choix de la branche d'industrie 
dans laquelle il trouvera à employer le plus 
utilement ses facultés spéciales. C'est en 
quelque sorte la révélation élémentaire de 
l'art industriel tout entier, alors que l'ap-
prentissage n'est qu'une préparation plus 
ou moins minutieuse renfermée dans les 
limites étroites d'un métier. Il est en effet 
un degré d'habileté manuelle et un talent 
d'imitation qui ne peuvent s'acquérir que 
dans les ateliers spéciaux ; mais il existe 
une imitation générale à l'industrie qui 
pourrait être très favorable à Téclosion des 
aptitudes chez les travailleurs, et serait de 
nature à déterminer les vocations indus-
trielles . 

Si donc l'Etat n'a pas à entrer, au moins 
au point de vue technique, dans des détails 
d'éducation professionnelle multipliés par 
l'extrême division du travail et mis par 
leur nature même hors d'une surveillance 

qui peut-être serait décourageante, il n'est 
pas à dire pour cela qu'il doive se désinté-
resser complètement, de la question. 

Le rôle d'un gouvernement vraiment libé-
ral est de favoriser le développement de la 
production, et, par conséquent, de la richesse 
nationale, en donnant le plus large essor au 
commerce et à l'industrie par la suppression 
des entraves jadis apportées à la liberté du 
travail, ou, dans certains cas, par une pro-
duction intelligente en même temps qu'éga-
litaire. Or, n'est-ce pas la plus évidente 
manifestation de la sollicitude toute pater-
nelle de nos gouvernants pour les classes 
laborieures, que ce souci de mettre aux 
mains de la jeunesse l'outil qui, convena-
blement adapté aux forces et aux tendances 
de chacun, concourra le plus utilement 
au bien-rêtre individuel et à la richesse 
générale. 

L'enfant, laissédans uneignorance presque 
absolue des multiples applications de l'art 
industriel, choisira le plus souvent une pro-
fession pour laquelle il n'éprouve aucune 
aptitude, profession qui lui est en quelque 
sorte imposée par le milieu où il vit, et à 
laquelle il se résigne, faute de savoir en 
trouver une autre. Tel est mauvais menui-
sier qui aurait pu faire un excellent serru-
rier ou un horloger habile. 

Au contraire, l'écolier qu'une éducation 
professionnelle aura instruit de la variété 
des métiers penchera tout naturellement 
vers celui qui lui offre le plus d'attrait, et, 
mis à l'œuvre, s'y appliquera avec l'ardeur 
que donne la conscience de sa capacité, 
tandis que partout ailleurs, se sentant mé-
diocre, il serait fatalement paresseux, 

Il ressort, de là que l'utilité absolue de 
l'enseignement technique industriel ne sau-
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LES AVENTURES 

D'un Peau-Rouge 
A PARIS 

LES FAUVES DES SAVANES 

DEUXIÈME PARTIE 

IV 
COMMENT ARMAND DE VALENFLEURS PARTIT EN 

CHASSE AVEC SON CHIEN DARDAR, ET QUELLE 
DÉCOUVERTE IL FIT DANS LA SAyANE, AU PIED. 
D'UN ROCHER, 

Ce chien était tout jeune encore, il availà peine 
un an ; sa vigueur, son courage et son intelligence 
étaient extraordinaires; il était de race croisée du 
Sa/int-Bernard et des Pyrénées, 

Bire comment ses père et mère étaient venus 
en Amérique serait trop long et n'intéresserait 

que médiocrement le lecteur; nous nous bornerons 
à constater qu'il avait voué à son jeune maître un 
de ces dévouements dont la race canine, si çalom^ 
liée, est seule capable. 

Que, de son autorité privée, il s'était constitué 
son garde du corps, qu'il lui obéissait sur un si-
gne, sur un clignement d'yeux, et ne le quillait 
Jamais d'un pas. 

M «emblait exister entre l'enfant et l'animal 

rait être mis en doute, alors même qu'il 
serait seulement dispensé avec la parcimonie 
que nécessite le programme déjà chargé 
des écoles primaires. Le champ immense 
du travail s'élargirait plus ou moins pour 
l'adolescent et c'est le principal. 

Mais les notions ainsi acquises seraient, 
assurément bien superficielles. L'adolescent 
livré à lui-même les oublierait d'autant plus 
vite que l'apprentissage qui leur succède se 
borne trop souvent à des besognes ména-
gères absolument étrangères à la branche 
d'industrie que le patron est censé enseigner 
à l'apprenti. Il est donc indispensable de 
les compléter et même de les étendre aux 
degrés supérieurs, de manière à former 
avec la moyenne des travailleurs un noyau 
de maîtres ouvriers, et avec l'élite une pépi-
nière de chefs d'ateliers ou d'ingénieurs des 
arts mécaniques. 

L'initiative privée a devancé, sous le 
régime monarchique, la routine adminis-
trative en créant avec l'Ecole Centrale 
devenue ensuite établissement public, l'en-
seignement supérieur des arts et manufactu-
res ; il appartient à la République de don-
ner un élan nouveau à la production indus-
trielle en lui fournissant des hommes. 

Dans l'enseignement élémentaire, la mul-
tiplication des écoles manuelles d'appren-
tissage communales ou départementales , 
instituées par la loi du U décembre 1880, 
répond à ce but en généralisant l'étude 
des principales applications industrielles 
et des procédés les plus simples du travail 
manuel. 

Les cours d'adultes sur les sciences indus-
trielles — à l'instar des cours du Conserva-
toire des arts et métiers et ceux de l'Asso-
ciation philotechnique — développés dans 

une large mesure, permettent aux intelli-
gences d'élite de se frayer une route 
jusqu'aux écoles d'arts et métiers de Châ-
lons, Angers, Aix et Nevers ; aux écoles 
spéciales de dessin ou de tissage de Lyon et 
de Nîmes, ou à celle d'horlogerie de Cluses. 
Enfin les fondations dues à l'initiative privée 
ou aux municipalités et actuellement très 
peu nombreuses, hélas ! apportent un très 
précieux concours. 

Déjà le gouvernement ne leur marchande 
pas les subventions qu'elles réclament ; il 
est prêt à mieux faire encore en faveur du 
commerce et de l'industrie si les intéressés 
veulent bien ne pas trop oublier la fameuse 
maxime : « Aide toi, le ciel t'aidera » . 

LES CHAMBRES 
CHAMBRE DES DÉPUTES 

M. le Président déclare ouverte la session extra-
ordinaire pour 1887. 

Un très grand nombre de députés sont dans la 
salle. MM. Rouvier, le général Ferron, Barbe, de 
Hérédia, Fallières, Dautresme au banc des minis-
tres. 

M. le Président du conseil dépose le projet du 
budget extraordinaire de la guerre et nn projet de 
loi portant conversion du 41/2 ancien en ren-
tes 3 0/0. 

M. le ministre de la guerre dépose nn projet 
modifiant le recrutement des sous-officiers de l'ar-
mée territoriale et de sa réserve ; 2° un projet por-
tant l'établissement de troupes de montagnes ; 3° 
un projet portant réorganisation de l'artillerie; 
4° un projet portant réorganisation de l'infan-
terie. 

L'urgence est déclarée et les projets sont ren-
voyés à la commission de l'armée. 

M. le ministre de l'instruction publique dépose 
nn projet autorisant la réunion de 2 cantons sois 
la juridiction d'un seul juge de paix. 

une affinité mystérieuse, magnétique, pour ainsi 
dire, qui les reliait entre eux. 

Et, si ce n'était pas trop ambitieux, nous ajou-
terions, les complétait l'un par l'autre, tant ils 
s'entendaient et se comprenaient, même sans le 
secours de la voix. 

Le jeune homme traversa la clairière et se 
trouva bientôt près du buisson où la sentinelle 
était embusquée. 

Le chasseur se leva. 
— Eh I dit-il en riant, vous voilà, monsieur 

Armand ■ vous ne dormez donc pas ? 
— Non, mon brave Charbonneau, répondit le. 

jeune homme ; il fait trop chaud pour dormir. 
— Le fait est qu'il fait une polissonne de cha-

leur 1 Vous n'en voyiez pas de pareille, hein, là-
bas, dans la vieille France, de l'autre côté de 
l'eau ? reprit le Canadien d'un air de bonne 
humeur. 

— Je ne pourrais dire ni oui ni non, ami Char-
bonneau, j'avais à peine quatre ans lorsque ma 
mère m'a emmené avec elle en Amérique ; à cet 
âge, on ne conserve pas encore de souvenirs ; ce-
pendant, je crois, que vous avez raison, et que la 
chaleur n'est jamais aussi élevée en France. 

— C'est vrai, c'est vrai. Et où allez-vous commo 
cela, monsieur Armand ? 

— Ma foi, je ne sais trop ; je vais un peu au 
hasard, faire une promenade, pousser une recon-
naissance et tirer un coup de fusil si l'occasion 
s'en présente. 

— Oh ! le gibier ne manque pas, fit le Cana-
dien en riant; il y en a de toutes sortes dans la 
savane, du bon comme du mauvais, vous le savez. 

— Je me méfierai. Je ne suis pas un novice. 

— Oh ! non, ça c'est vrai. Vous connaissez le 
désert comme si vous l'habitiez depuis de longues 
années. C'est une justice à vous rendre. Avant 
deux ans d'ici, bien malin sera celui qui vous en 
remontrera, foi de Charbonneau qui est mon 
nom ! Si vous continuez, vous ferez un rude cou-
reur des bois, je ne vous dis que cela ! 

— Vous me flattez, Charbonneau, mon ami; 
mais il est certain qu'avec des maîtres comme 
vous et vos camarades, je reçois d'excellentes le-
çons, dont j'essaie de profiter le plus que je puis, 

— Bon 1 des leçons ? Vous n'en ave? plus be-
soin, monsieur Armand; vous comprenez et devi-
nez tous les secrets du désert, comme si vous n'a-
viez jamais fait d'autre métier. Vous vous servez 
de votre carabine aussi bien que moi ; vous mon-
tez à cheval comme un eomanche, et ce n'est pas 
peu dire ; il ne vous manque plus que l'expé-
rience, et elle ne s'acquiert qu'avec l'âge ; vous 
avez du temps devant vous, 

— Charbonneau, mon ami, vous êtes un détes 
table flatteur, dit le jeune homme en riant; allons 
bonne veille ! 

•— Et vous, bonne chasse, monsieur Armand 
Qui sait ce que vous nous rapporterez; seule 
ment, soyez prudent, prenez bien garde 1 songez 
au désespoir de madame la comtesse, s'il vous ar-
rivait quelque chose. 

Bah ! que voulez-vous qni m'arrive ? n'ai-je 
pas Dardar avec moi ? 

— C'est vrai, dit le Canadien en flattant le chien 
qui se laissa faire en remuant la queue, c'est ui 
bon compagnon et un rude défenseur ; je n'ai ja-
mais vu un animal aussi beau, aussi bon et aussi 
intelligent. A bientôt, monsieur Armand ! 

— A bientôt ! dit le jeune homme en lui ser-
rant la main. 

Et, toujours suivi par son chien, il s'enfonça 
sous le couvert, où il disparut. 

— Oui, murmura le Canadien en suivant le 
jeune homme du regard, ce sera un rude chas-
seur, et si riche avec cela ! une vraie mine d'or. 
El il ne s'en fait pas accroire ; il est bon et aima-
ble avec tout le monde. Que Dieu le garde ainsi 
que sa mère ! ce sont de braves et dignes per-
sonnes. 

Ayant ainsi parlé, le Canadien reprit sa faction. 
Madame la comtesse de Valenfleurs habitait de-

puis quelques années seulement l'Amérique. 
Elle avait toujours vécu fort retirée, depuis son 

arrivée aux Etats-Unis. 
D'abord à New-York, où elle habitait sur Brod-

way une magnifique maison lui appartenant. 
Puis elle était passée au Canada, où elle avait 

acheté une fort belle propriété aux environs des 
« Trois-Rivières ». 

On savait fort peu de choses sur son compte. 
Elle n'allait pas dans le monde, ne recevait pas 

de visites, ce qui arrêtait net tous les commentai-
res que l'on aurait pu faire sur elle. 

Cependant, comme il faut toujours que l'on 
parle, voici ce que l'on disait : 

La comtesse de Valenfleurs, restée veuve après 
un an de mariage, s'était vouée à l'éducation de 
son fils, qu'elle aimait beaucoup en souvenir de 
son mari, que, prétendait-on, elle pleurait encore. 

Des raisons fort graves, que l'on ignorait, l'a-
vait obligée à s'expatrier alors que son fils avait 
à peine cinq ou six ans. 

Deux personnes seulement l'accompagnaient : 
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M. le ministre demande le renvoi à la commis-
sion déjà saisie de la question de compétence des 
juges de paix. 

M. Jolibois demande le renvoi à une commission 
spéciale. 

Le projet est renvoyé à l'ancienne commis-
sion. 

M. le ministre de l'instruction publique dépose: 
1° un projet de crédit de 278,000 francs pour 
l'achat de monte-charges pour le nouvel Hôtel des 
Postes; 2° un projet portant cession du palais du 
quai d'Orsay à l'union centrale des Arts déco-
ratifs. 

Le premier de ces projets est renvoyé à la com-
mission du budget et le 2e au bureau. 

M. Millerand dépose, au nom de la commission 
du budget, son rapport sur l'administration péni-
tentiaire ; 

M. Boysset celui de la justice ; 
M. Félix Faure, celui du commerce ; 
M. Ménard Dorian, celui de la marine ; 
M. Peytral parle au nom de la commission du 

budget, il rend compte de l'état des travaux de la 
commission. Il lui reste à s'occuper des affaires 
étrangères, des beanx-arts et des cultes. 

Le budget rectifié n'a été déposé en effet que le 
5 juillet, la commission y travaille depuis le 15 sep-
tembre. La commission a bien employé son temps ; 
elle ne faillira pas à son devoir. 

M. René Brice dépose une demande d'interpel-
lation sur les adjudications de blés étrangers. L'in-
terpellation est fixée à samedi. 

M. Cunéo-d'Ornano dépose un projet de réso-
lution portant nomination d'une commission de 
22 membres pour examiner les faits relatifs au 
trafic des décorations. L'orateur demande l'ur-
gence. 

M. Rouvier dit que l'instruction est ouverte , il 
faut lui laisser suivre son cours sous peine de 
commettre une véritable confusion de pouvoirs. 

M. Cunéo-d'Ornano insiste. L'urgence est volée 
par 379 voix contre 155. 

M. Delattre dépose une demande d'interpellation 
sur la mobilisation du 17e corps et sur les mesures 
de sécurité qui doivent être prises par les chemins 
de fer. 

L'interpellation est fixée au jeudi 5 novembre. 
M. Steeg demande la mise en tôte de l'ordre du 

jour do projet de loi sur les traitements des insti 
toteurs. 

Le projet est mis à l'ordre du jour par 379 voix 
contre 9. 

Le projet de M. Yves Guyot est mis à l'ordre 
du jour avec le numéro 2. 

M. Bovier Lapieire demande le 4° rang pour le 
projet d'instruction criminelle ; la Chambre se 
range à cet avis. 

M. Roque de Filliol demande la discussion immê 
diate de la prise en considération du projet sur 
les incompatibilités parlementaires. La proposition 
est prise en considération. 

La Chambre décide que la commission d'enquête 
(proposition de M. Cunéo-d'Ornano) sera nommée 
jeudi à 1 heure avant la séance. 

La séance est levée a 3 heures 45 et renvoyée à 
jeudi à 1 heure. 

SEKTAT 

La séance est ouverte à 2 heures. 
On procède au tirage au sort des bureaux ; après 

quoi, le Sénat s'ajourne à jeudi. 
M. le général Campenon demande de différer la 

nomination de la commission de l'armée. Il s'agit 
d'abord de savoir si elle sera élue au scrutin de 
liste ou dans les bureaux. 

sa camériste, en même temps que sa sœur de lait, 
et un parent de celle-ci, nommé Jérôme Desiieux, 
homme de trente-deux ans au plus, ancien zouave, 
d'une bravoure à to.ite épreuve; elle en avait fait 
son intendant, et elle avait en lui une entière 
confiance. 

Ces deux personnes étaient dévouées à la coin 
lesse, dont elles ne se séparaient jamais ; elles ne 
parlaient jamais de leur maîtresse qu'avec véné-
ration . 

On avait vainement essayé d'obtenir par elles 
des renseignements sur la comtesse. 

Trois mois à peu près avant le jour où nous la 
rencontrons à pleine apacheria, madame de Va 
lenûVurs avait reçu de France une lettre renfer-
mant sans doute des nouvelles d'une haute im 
portance, car elle avait aussitôt fait les prépara 
tifs d'un long voyage. 

Elle avait engagé di s coureurs des bois cana 
diens, loué des domestiques ou peones, et s'était 
mise en route pour le Mexique, sans même révé 
1er aux uniques personnes de son intimité les cau-
ses et le but de son voyage, qui étaitainsi demeuré 
secret. 

En arrivant sur le territoire indien, elle avait 
engagé, en qualité de guides, trois guerriers co-
manches, sur la recommandation de Charbonneau 
dont ils étaient connus. 

Deux jours avant celui où nous avons rencon-
tré la comtesse, elle s'était séparée de Jérôme, qui 
était parti en avant en compagnie d'un des guer 
rîers comanchcs, chargé, selon toute apparence, 
d'une mission importante, mais que, seuls, la 
comtesse et lui connaissaient. 

Voilà tout ce qui avait fra2Spiré dans le public J 

L'ajournement est prononcé. 
M. Isaac dépose une demande d'interpellation 

sur le récent décret relatif à l'Indo-Chioe. 
La séance est levée à 2 heures 35. 

INFORMATIONS 
L'emprunt de 188 4 

Le Paris cite aujourd'hui deux nouveaux faits 
à la charge de M. Wilson : 

«En 1881, dit-il, M. Magnin étant ministre 
des finances, et M. Wilson sous-secrétaire d'Etat, 
un emprunt national eut lieu. 

» Aux termes du décret qui précéda l'émission, 
les souscriptions devaient être réduites au cas où 
l'emprunt serait couvert plusieurs fois. Il était fait 
exception pour les unités souscrites. 

» M. Wilson, quelques jours avant l'ouverture 
du guichet, fit confectionner une liste de souscrip-
teurs imaginaires, dont les noms furent copiés dans 
le Bottin. Cette liste avait l'épaisseur d'un gros 
volume. Le sous-secrétaire d'Etat demanda à la 
direction chargée de l'émission de lui délivrer des 
unités au nom de chacune des personnes ainsi dé-
nommées. 

» Le chef de service accepta la liste ; mais, avant 
de déférer au service de M. Wilson, il crut devoir 
informer M. Magnin de la démarche du sous-se-
crétaire d'Etat. Bien entendu, le ministre s'opposa à 
ce qu'il y fut donné suite. 11 conserva même dans 
son cabinet la liste si laborieusement composée, et 
la fii, dit-on, déposer plus tard aux archives du 
ministère où ce curieux document doit figurer 
encore. 

- » MM. Gay, ancien directeur du mouvement 
des fonds; Couderc, ancien directeur de la comp-
tabilité publique ; Boutin, alors chsf de cabinet du 
ministre, aujourd'hui directeur général des con-
tributions directes, pourraient attester la réalité de 
ce fait. 

» L'emprunt ayant fait au moment de son émis-
sion et même auparavant une forte prime, OD 

comprend l'avantage que M. Wilsou pouvait avoir 
à posséder un nombre considérable d'unités irré-
ductibles. » 

L'emprunt de 1886 
En 1886, dit toujours le Paris, M. Sadi-Carnot 

étant ministre des finances, un emprunt fut con-
tracté par l'Etat. 

» Aux termes du décret réglant l'émission, les 
unités seules devaient être irréductibles. Dès Lavant-
veille, cet emprunt faisait une prime de2fr. 50 
par 3 fr. de rente. Le jour de l'emprunt, à Lons-
le-Saulnier, deux agents de M. Wilson, MM. Alcan, 
père et fils, correspondants pe-jr le Jura du journal 
le Petit Bourguignon, racolèrent dans la ville tous 
les mendiants, les cireurs de bottes, et jusqu'à des 
filles publiques qu'ils amenèrent devant les hureaux 
de la trésorerie générale. 

» Là, MM. Alcan remettaient 15 fr. (c'était le 
montant du premier versement exigé pour chaque 
unité) à chacun de ces individus, qui allaient en 
suite, et sous leur surveillance, les verser au gui-
chet en demandant un récépissé provisoire. Aussitôt 
le récépissé délivré, les agencs de M. Wilson s'en 
emparaient et remettaient dix ou quinze centimes 
au souscripteur fictif pour prix de sa complai-
sance. > 

Le meeting de Tours. — ÉXECUTION DE 

M. WILSON. 
Tours, 26 octobre. 

Les portes du cirque sont ouvertes un peu avant 

sur madame de Valenfleurs. 
Ce n'était pas beaucoup. 
Aussi, à New-York et aux Trois-Rivières, la 

curiosité était-elle extrême. 
Armand de Valenfleurs, ce charmant enfant que 

nous avons vu si amicalement causer avec Char-
bonneau, s'était enfoncé sous bois, en compagnie 
de son chien Dardar. 

Le jeune homme, en proie à ce besoin de mou 
veinent si naturel à son âge, et ne se sentant pas 
la plus légère disposition au sommeil, n'osant pas 
avouera sa mère son envie de promenade de 
crainte de l'effrayer, avait attendu qu'elle fût en 
dormie pour se lever et s'échapper de la tente. 

Il n'avait pas l'intention de chasser. 
Ce qu'il voulait, c'était marcher et (rompt r le 

temps en prenant de l'exercice. 
11 marchait donc nonchalamment à travers bois, 

le fusil sous le bras, et regardant autour de lui 
tout ce qui s'offrait à ses yeux sans y attacher au-
trement d'importance. 

D'ailleurs, à celte heure chaude de la joui née, 
la chasse, s'il l'avait essayée, n'aurait pas été 
fructueuse. 

Le gibier à poil, accablé par la chaleur, dormait 
au remisage, et les oiseaux, blottis au plus épais 
de la frondaison, dormaient la tète sous l'aile. 

Le bruit seul des pas du jeune homme troublait 
le calme profond de la solitude ensommeillée. 

U n'y avait pas le plus léger souffle dans l'air. 
Arbres et plantes étaient immobiles et sem-

blaient, eux aussi, se livrer au repos, en atten-
dant la fraîcheur bienfaisante de' l'après-dîner. 

Seules, des myriades de moustiques et de ma-
ringouins tournoyaient flévreusoment en boulon-

huit heores. La salle est rapidement envahie par 
2,000 personnes environ, il y a un tumulte indes-
criptible. Le président agite la sonnette : 

« Citoyens, dit-il, M. Wilson consent à nous 
expliquer sa conduite, mais à la condition que 
vous l'écouterez en silence. » (.Oui 1 oui I) 

Le député d'Indre-et-Loire monte à la tribune. 
« Citoyens, dit M. Wilson, je vous remercie de 

vouloir bien m'entendre. Vous comprenez, comme 
moi, le besoin que j'ai de m'expliquer dans cette 
grande réunion. Je suis venu dès qu'on m'a appelé. » 

Il y a un silence prodigieux. Tout le monde, 
amis ou ennemis, désire savoir comment pourra se 
lavt-r M. Wilson. 

« J'aurais voulu, continue-t-il, qu'on entendit 
conlradictoirement avec moi tous ceux qui ont 
lancé contre moi ces calomnies indignes. Il est 
toujours pénible, pour un honnête homme... » 

A ces deux derniers mots une exclamation épou-
vantable se produit. 

« .. .Oui, reprend très audacieusemenl M. Wil-
son, il est pénible, pour un honnête homme... » 

Le charivari recommence, mais l'orateur ne se 
démonte pas. 

« Je me suis rendu devant la justice, qui n'avait 
pas à me demander de venir devant elle, car il n'y 
avait rien contre moi. D'ailleurs, l'enquête doit 
prouver... » (Nouveau tumulte : « Ah 1 vous pré-
jugez ! Assez 1 ») 

« Toutes les accusations qui ont été portées con-
tre moi ont commencé par un article du Figaro, 
qui s'est toujours montré très cruel pour moi. 

Il renouvelle les répliques qui ont été publiées 
et qui ont d'ailleurs été jugées insuffisantes. Il parle 
longuement du général Thibaodin. 

Le président somme M. Wilson de ne point 
s'égarer dans des banalités sans portée. « Vous 
avez reçu chez vous, lui dit-il, un ensemble de 
question. Vous avez le devoir de l'éclairer sur les 
griefs qui vous sont reprochés. » 

« Personne, réplique-t-il avec un certain cou-
rage, n'a le droit de dicter ma conduite. (Une 
voix : Hél va donc, serrurier I ) ». 

M. Bertrand, directeur da Tours-Journal, de-
mande la parole. Il reproche à M. Wilson une 
promesse de décoration faite dans des circonstances 
tout à fait locales. 

M. Roche reproche à M. Wilson de tourner l'af-
faire. Il précise, il reproche les tripotages financiers 
et provoque un immense enthousiasme. 

Il parle des accusations de la Limousin contre M. 
Wilson et des rétractations à elle arrachées par 
onze heures de lutte au Palais de Justice. Il parle 
des décorations octroyées aux fournisseurs de la 
présidence et dit que les démentis des fournisseurs 
sont trop intéressés pour être intéressants. L'accu-
sation des lettres en franchise parait être accueillie 
avec préférence. L'orateur désigne cette façon de 
procéder à la vindicte publique, au nom de la 
République que des individus sans pudeur prosti-
tuent et assassinent. (Applaudissementspersévérants 
pendant cinq minutes). 

Mi de La Haye, directeur du journal conser-
vateur d lndre-et-Loire, prend la parole sur la 
question des décorations. 

M. Wilson, dit-il, fait marché des faveurs et ré-
compenses. 

M. de La Haye montre une enveloppe timbrée 
de l'Elysée en franchise et lit la lettre y contenue, 
où M. Wilson promet des recommandations do 
décorations, moyennant un abonnement à la Petite 
'France ; prix : vingt francs. 

La lettre est adressée à M. Alleau, représenlan 
de commerce. 

M. Wilson déc'are qu'il ne peut pas prendre 

nant dans chaque rayon de soleil qui avait réussi 
5 percer l'épaisseur du feuillage. 

Armand avait ainsi fait près d'une lieue, en 
errant à l'aventure, sans qui; rien n'eût encore 
sérieusement attiré son attention. 

Il se préparait à revenir sur sos pas et à repren-
dre le chemin du campement, lorsque Dardar, qui 
marchait un peu en avant de lui en éclaireur,s'ar-
rêta subitement sur ses jarrets, en relevant la lêle 
et aspirant l'air avec force. 

Puis il se retourna vers son maître, le regarda 
fixement de son œil presque humain, et fit enten-
dre une de ces plaintes douces, presque inarticu-
lées, dont il avait l'habitude. 

-- Qu'y a-t-il ? mon bon chien, lui demanda le 
jeune homme, en armant son fusil, as-tu vu quel-
que chose de suspect ? as-tu senti un fauve ? 

Le chien ne remua pas ; il semblait changé en 
pierre. 

— Est-ce un ennemi ? 
Le chien ne bougea pas. 
— Alors, nous avons sans doute affaire à un 

ami ? reprit le jeune homme. 
Dardar remua joyeusement la queue : il n'y 

avait pas à se tromper à cette réponse; Armand 
désarma son fusil et le remit en bandoulière. 

— Quel ami puis-je rencontrer ici ? murmura-
t-il ; enfin, nous verrons; marche, Dardar, je te 
suis. 

Le chien agita la queue de nouveau, et il se re-
mit en route, mais lentement, pas à pas, avec 
précaution, comme s'il eût voulu ne pas effarou-
cher l'être, quel qu'il fût, qu'il avait découvert et 
dont il avait dénoncé la présence. 

Arrivé près d'un buisson assez touffu, le mo-

l'assemblée comme juge. (Tonnerre de réclama-
lions) . 

Le Président demande : « Wilson a-t-il eu 
raison ou tort d'user de sa position pour trafiquer 
des faveurs. Vous aurez, citoyens, un verdict à 
rendre là-dessus. » Cris : démission 1 démis-
sion !) 

M. Roche prend la parole et somme M. Wilson 
de donner sa démission. (Cinq minutes d'app]aQ_ 
dissements. — Cris furieux de : Démission I dé-
mission I et sifflets.) 

Le président fait voler. 
Tous les bras se lèvent pour la démission. 
La séance est levée aux cris répétés de : Démis-

sion 1 démission 1 
M. Wilson, en sortant du meeting, a déclaré 

qu'il considérait les gens qui avaient voté, ce soir 
sa démission, comme une coalition d'anarchistes et 
d'intransigeants èt qu'il ne tiendrait pas compte de 
leur décision. 

A la Chambre. — On commente vivement 
la réunion de Tours et la note du Petit Journal 
mettant M. Grévy en demeure de se séparer en-
tièrement de M. Wilson. 

L'Incident Caffarel et le tzar 
Copenhague, 24 octobre. 

Le parli allemand, dont il y a encore quelques 
représentants à la cour du Izar, essaie de profiter 
de l'affaire Caffarel pour détourner l'empereur 
Alexandre de la France et le faire revenir de son 
antipathie contre les Allemands. Tous ces efforts 
cependant se sont brisés contre la volonté immua-
ble et la fermeté de caractère d'Alexandre. Le 
tzar a répondu à toutes les insinuations, que la 
Russie, tout comme les autres pays, n'était pas 
exempte de pareils chevaliers d'industrie, et que, 
par conséquent, il serait inconvenant d'incriminer 
toute une nation pour des actes pareils à ceux 
dont s'occupe actuellement l'opinion publique en 
France. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

Le projet de conversion.— Voici quel-
ques détails sur le projet de conversion du 4 1/2 
ancien, adopté par le conseil des ministres : 

Le dispositif comprend treize articles. 
L'article 1er autorise le ministre des finances à 

créer la somme de rentes 3 0/0 correspondant à 
l'annuité de 37,422,534 fr., inscrite au budget des 
finances pour le service du fonds 4 1/2 0/0 ancien. 

Le ministre des finances est autorisé à convertir 
l'ancien 4 1/2 ou à rembourser les porteurs de ce 
fonds qui n'accepteraient pas la conversion. 

Le projet de loi, dans ses articles successifs, pré-
voit trois cas : 

1° Les porteurs qui n'auront pas manifesté d'avis, 
seront considérés comme acquiesçant à la conver-
sion ; 2° ils recevront la quantité de rente 3 0/0 qui, 
au taux qui sera fixé par le ministre des finances, 
correspondra au capital qu'ils possèdent en 4 1/2 
ancien ; 3° ces porteurs conserveront un droit de 
préférence vis-à-vis de tout autre souscripteur, 
pour le surplus de renies 3 O/O correspondant à la 
différence d'intérêt. 

Un article du projet permet d'effectuer la conver-
sion des rentes 4 1/2 ancien, appartenant aux inca-
pables de toute catégorie, mineurs, etc. 

losse s'arrêta de nouveau et regarda son maître. 
— Bien, répondit celui-ci, tu veux que je voie 

par moi-même avant que d'aller plus loin, n'est-
ce pas, Dardar ? Soit, mon garçon. 

Le jeune homme s'avança alors. 
Il écarta avec précaution les branches du buis-

son, puis il se pencha en avant et regarda. 
Il retint avec peine un cri d'admiration, au ta-

bleau enchanteur qui s'offrit alors à son regard. 
Etendue au pied d'un rocher, abritée par 'e 

feuillage touffu d'un immense mahogany, une fil-
lette de huit à neuf ans, d'une beauté presque 
surhumaine, dormait de tout son cœur. 

Près d'elle, sur l'herbe, gisaient les restes d'un 
frugal repas, quelques fruits et quelques morceaux 
de biscuit et une légère valise en cuir.entr'ouverte 
et laissant apercevoir des aliments en petite quan-
tité et quelques autres provisions de bouche. 

Un magnifique cheval, de taille moyenne, à la 
tête fine et intelligente, à l'œil de feu et aux jam-
bes de cerf, tout sellé à la mode mexicaine, mais 
dont le mors était enlevé, après avoir achevé sa 
provende, dont on voyait encore les traces sut■ un 
zarapé jeté à terre, allongeait la tête vers l'enfant 
comme s'il tût voulu protéger son sommeil. 

Rien de simple, de frais et de ravissant comme 
ce tableau. , 

Au milieu de ce désert peuplé de fauves, d 
sauvages et de bandits, celle fillelte dormait, cal-
me et sans crainte, sous l'œil de Dieu, sans autre 
protection que son innocence et son ignoranc 
complète des dangers terribles qui l'entoura.en 
de toutes parts, sans qu'elle semblât même tes 

soupçonner. . , 
GUSTAVE AIMARD. (A suivrej. 
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. aUire article autorise le ministre des finances 
■ ntendre avec la Banque pour tontes les opéra-

lions 
de Trésorerie que la conversion rendrait ne-

cegnfin un article fixe les frais de négociation de 
opération. 

proU sur les vins sucrés. — La 
érection générale des contributions indirectes 
ieQi d'envoyer à ses agents une circulaire d'un 

'raud intérêt pour les populations viticoles, mais 
ai oe sera pas accueillie sans protestations. 
Jusqu'ici, dans les villes sujettes à l'exercice, 

ia fabrication des vins en seconde cuvée, avec 
jjjjiiion de sucre, n'était passible d'aucun droit, 
njsoriaais, dans ces localités, les vins de cette 
i-aiégorie seront frappés d'un droit de 5 fr. 05 
par hectolitre. 

La régie estime que vingt-cinq kilos de su-
cre représentent un hectolitre de vin ainsi fabri-
qué 

L'administration ne se dissimule pas que sa 
décision est un peu tardive, et que certains pro-
priétaires auraient reculé devant les approvision-
nements de sucre réalisés s'ils avaient prévu ce 
qiii arrive. Mais c'est encore, paraît-il, nne me-
sure d'équilibre budgétaire. * 

Aussitôt informé de l'impôt qui allait charger 
encore ses administrés, M. Costes, maire de Ca-
hors, fil immédiatement les démarches les plus 
actives auprès de l'administration, afin d'épar-
gner à la population le supplément d'impôt 
dont elle est menacée. Ces démarches ne sont 
pas restées sans résultat. Nous savons en effet 
de source certaine, que M. le directeur des con-
tributions indirectes du Lot a été autorisé par 
le ministre des finances à ne point percevoir le 
droit de 5 francs 5 centimes, sur les vins se se-
conde cuvée, fabriqués avant la notification de 
la circulaire dont nous parlons plus haut. Nous 
savons également que selon toutes probabilités, 
le droit sera compris dans l'abonnement qoe 
la ville de Cahors a avec l'administration des 
contributions indirectes et que celte dernière 
o'aara par conséquent, aacune répétition à 
exercer à l'égard des récoltants on acheteurs de 
la commune de Cahors, qui auront fabriqué des 
vins, depuis la réception de la circulaire préci-
tée. 

Ou Gaz, S. V. P. ! — Nous recevons 
la lettre suivante, qui confirme les renseigne-
ments que nous avons donnés, ces jours der-
niers, sur le mauvais éclairage de la ville : 

Monsieur le rédacteur, 
Vous avez reproduit, dans le dernier numéro 

de votre journal, de très justes observations sur le 
mode actuellement adopté pour l'éclairage de la 
ville. Je puis les confirmer par mon expérience 
personnelle. Le 13 octobre, je devais aller dire 
la messe, à cinq-heures du malin, chez les Frères. 
Je sortis de chez moi à cinq heures moins un 
quart ; il pleuvait, le temps était,par conséquent, 
très noir. Aussi l'obscurité était si profonde dans 
la Chartreuse, qu'après avoir essayé d'y faire 
quelques pas, je dus retourner en arrière et aller 
faire le tour par la rue du Lycée. Si encore un 
des deux becs de gaz qui éclairent la Chartreuse 
était resté allumé, on aurait pu se reconnaître. 
Le chemin par la Chartreuse est pourtant le plus 
court pour un bon nombre de personnes, lorsqu'il 
s'agit de se rendre à la gare, et il y a un train à 
i heures 41 m., un autre à 6 heures 25. On pour-
rail peut-être ménager la suppression d'un cer-
tain nombre de becs de gaz, de telle manière 
qu'aucun quartier ne restât absolument plongé 
Qans les ténèbres. 

Agréez, et. BLAVIEL, vie. gén. 

Lycée de Cahors. — Par arrêtés mi-
nistériels, en date do 19 octobre courant : 

M. Audemar, professeur chargé de cours de 
seconde (6e classe), au lycée de Cahors, est 
chirgé à titre (Je soppléant, des fonctions de 
professeur chargé de cours de rhétorique audit 
lycée, pendant la durée du congé accordé à 
M. J. Combarieu ; 

M. Laoguelanes, ancien chargé de cours, 
boursier d'agrégation, est chargé, 'a litre de 
suppléant, des fonctions de chargé de cours de 
seconde (6e classe) au lycée de Cahors, pen-
dant la dorés de la suppléance confiée à M. 
Audemard ; 

M. Tissot, chargé de cours de 4a (6B classe) 
au lycée de Lons-le-Sauloier. est chargé de 
cours de cinquième, au lycée de Cahors, en 
remplacement de M. Gauthier, appelé à d'au-
'res fonctions. 

Collège de Ailes. — Lundi matin ont 
commencé les travaux de démolition de l'immeu-
ble (ancienne maison Caviole Dumoulin), affecté 
au collège de filles de Cahors. 

Collège de Figcac. — M. Baby, 
D°mmé professeur de septième au collège de 
F'geac, est chargé, à tttre de suppléant, des 
•onctions de professeur de septième et huitième 
aQ collège de Moissac, pendant la durée do 
coogô accordé à M. Cadène. 

Brevet supérieur. — Dis candidats 
se sont présentés; trois ont été admissibles, et 
M. Ségala a été définitivement reçu. 

M. Verdy, déjà pourvu du brevet supérieur, 
a obtenu la mention de l'allemand. 

ILes engagés conditionnels du dé-
partement do Lot sont répartis ainsi : 

Au 9* de ligne, à Agen, 8; au 18e d'artil-
lerie, à Toulouse, 4-

Albàs. — M. Vincent Delcros a été élu, 
dimanche, conseiller municipal par 197 voix 
contre 167 données à M. Gayral. 

Luzech. — MM. Méraux Auguste, et 
Baudel Louis, républicains, ont été élus diman-
che conseillers municipaux, le premier par 284 
voix, le second 274, contre M. Gnilhou, phar-
macien (207 voix) et M. Cavaliô (191). 

Réseau télégraphique. — Un ar-
rêté de M. le Préfet du Lot en date du 21 octo-
bre, autorise l'établissement d'une ligne télégra-
phique, savoir : 1° de Peyrebrune à Séniergues, 
sur le côté gauche du chemin de grande com-
munication n° 51 ; 2° de Séniergues à Montfau-
con, sur le côté droit du chemin d'intérêt com-
mun n° 2. Celle nouvelle ligne traversera les 
communes de Saint-Proiet, Gtnouilhac, Souci-
rac et Monlfaucon et reliera celte dernière à 
Goordon. 

Les travaux d'installation ont commencé 
lundi. 

Pièces russes. — Le ministère des fi-
nances publie l'avis suivant : 

» Le public est prévenu qu'à partir du lel 

novembre prochain, de nouvelles pièces d'or, 
russes, de 10 et de 5 roubles frappées à l'effi-
gie des empereurs de Russie, aux mêmes condi-
tions de fabrication que nos pièces nationales de 
40 et 20 fr. ; seront admises pour 40 et 20 fr. 
dans les caisses publiques. 

Bureaux de tabac. — Une mesure 
jnéra'e à laquelle on ne peut qu'applaudir, 

vient d'être adoptée par l'administration des 
contributions indirectes. 

Un grand nombre de bureaux de tabac, à Pa-
ris comme en province, sont gérés par des per-
sonnes de nalionalités étrangères. A partir do 
1er janvier prochain, les titulaires des bureaux 
de tabac qui font gérer leur établissement seront 
tenus de n'en confier la gérance qu'à des person-
nes de nationalité française. 

L'appel des dispensés.— Le Jour-
nal du Midi contient une note signée de 
M. M.-N. Baragnon, sénateur, avocat à la Cour 
d'appel de Nîmes, concernant le règlement 
ministériel qui ordonne l'appel, en même temps 
que leur classe, des jeunes gens dispensés. 

Selou M. Baragnon, ce règlement contient ou 
excès de pouvoir et une violation formelle de la 
loi du 27 juillet 1872 sur le recrutement de 
'armée : 

Excès de pouvoir par l'appel sous les dra-
peaux et l'incorporation d'un certain nombre 
de jeunes gens pendant un temps que le ministre 
détermine, alors que nulle part la loi ne loi a 
confié cette autorité. 

Violation de la loi en ce que le règlement mi-
nistériel, sous prétexte de réglementer certains 
exercices prévns par l'article 25 de la loi de 
1872, n'est autre chose que la suppression tem-
poraire des disponsés d'activité établi par l'arti-
cle 17 de la même loi. 

Conformément au droit commou, il estime 
qne les parties intéressées, c'est-à-dire les 
jeunes gens dispensés par l'article 17 de la loi, 
et néanmoins appelle à l'activité par le règlement 
do 31 juillet, ont le droit de déférer au conseil 
d'Etat la décision ministérielle comme entachée 
d'excès de pouvoir et de violation de la loi. 

Le recours peut êxercé, soit contre le règle-
ment lui-même, soit contre l'ordre d'appel indi-
viduel qoi en serait l'exécotion, et qoi seul 
constituera, vis-à-vis de l'intéressé, la notifica-
tion légale de la décision critiquée. 

Peut-être serait-il sage de ne pas attendre 
cette dernière éventualité ; car, malgré le droit 
que possède en principe tout citoyen de ne pas 
tenir compte des actes administratifs qoi consti-
tuent un abus de pouvoir, on comprend que 
tout ordre émanant du ministre de la guerre 
doit être toujours obéi, alors même qu'il est 
attaqué devant la juridiction compétente. J'ima-
giue pourtant qoe cette juridiction prendrait des 
mesures pour rendre sa décision en temps utile, 
et, dans tous les cas, fût-elle tardive an point de 
vue de l'intéressé, sllesauvegarderait l'avenir. 

Celle note d uo jurisconsulte éminent méritait 
d'être signalée aux nombreux intéressés qu'ello 
concerne. 

routé deConcorès à Peyriles, le cheval frit peor 
et gagna le fossé. M™* Saignes et le domestique 
n'eurent aucun mal, mais le sieur Salgoes reçut 
de fortes contusions. 

Gourd on. — Dans la matinée de vendre-
di, à l'entrée de Salviac, un jeune garçon de 
14 à 15 ans conduisait un bœuf qu'il avait at-
taché solidement à on de ses bras. Tool à coup, 
l'animal s'emporta et entraîna l'enfant dans sa 
course folle, à travers les fossés, les tas de pier-
res, les arbres et les haies, sans que celui-ci 
parvint à délier la corde qui le retenait au bœof. 
Aux cris désespérés de l'enfant, des gens qui 
étaient dans les champs accoururent, et ce n'est 
qu'après un parcours de plusieurs centaines de 
mètres qoe l'on put maîtriser l'animal. Mais 
hélas ! tout secours était inutile, et le pauvre 
garçon avait succombé au milieu d'atroces souf-
frances. 

Bolide. — lundi soir, entre cinq heures et 
demie et six heures, il nous a été donné d assis-
ter à un spectacle aussi rare que superbe. 

UQ bolide, de la grosseor d'one bombe, a tra-
versé le ciel, du Sud-Ouest à l'Est. Le météore 
à son apparition, était d'un rouge ardent ; il 
laissait derrière lui, une trainée d'un vert éblouis-
sant... Quand il s'est abimé derrière l'horizon, 
il jetait des feux multicolores et semblait toor-
ner sur loi-même. 

Plosienrs paysans prétendent avoir entendu 
un certain sifflement dans l'air — ce qoi indi-
querait que le météore se trouvait à une distance 
rapprochée de la terre. 

La dorée do phénomène a été de près d'une 
minute. 

Les huîtres. — Voici la saison des huî-
tres qui est ouverte ; les coquilles d'huîtres vont-
elles continuer, comme par le passé, à être jetées 
au milieu des décombres. 

La coquille d'huître n'est cependant pas sans 
valeur. Elle est essentiellement composée de car-
bonate de chaux uni à on peu de phosphate et 
de matière organique azotée. Or, ce mélange de 
sels est, pour les terres pauvres, en substa nces 
calcaires, un engrais de premier ordre. Il serait 
facile de recueillir ces coquilles, de les broyer, 
et de faire entrer celte poudre fertilisante dans 
des compost ou des mélanges avec le fumier. 

C'est ce qoi a lieu en Chine ei aux Etats-Unis. 
Les américains se servent des coquilles d'huîtres 
pour macadamiser les routes et faire dans les 
jardins d'agrément des allées qui acquièrent par 
l'emploi de cette substance, one blancheur écla-
tanie. Eo les brûlant, ils en obtiennent une 
chaox excellente, bien préférable à la chaux or-
dinaire, et recherchée pour les constructions. 
Cette dernière industrie est même en pleine pros-
périlé, et donne lieu à un mouvement d'affaires 
important ; dès 1880, les fours à chaux de Fair-
Haven, brûlaient annuellement plus de 250,000 
boisseaux de coquilles d'huîtres. 

Quant à l'huilre même, rappelons qu'elle n'est 
pas seulement un aliment recherché, mais enco-
re un médicament de premier ordre, car elle 
contient l'iode, le brôme et le chlore sous la for-
me la plus assimilable. On peut donc en recom-
mander la consommation aux personnes et aux 
enfants rachitiqoes ou scrofuleux. 

Enterrée vivante. — Le parquet a 
décidé que l'exhumation de madame L... cette 
femme qui, d'après la rumeur publique, avait 
été enterrée vivante au cimetière de Clichy, 
n'aurait pas lieu. 

L'enquête a démontré que celte affaire n'était 
basée que sur des commérages et qoe la mort de 
Mma L... avait été réellement causée par une ma-
ladie chroniqoe. 

Accident. — Le sieor Salgoes, teinturier 
à Cahors, accompagné de sa femme et de son 
domestique, revenait de voyage, lorsque sor la 

BOURS2C. — Cours au 2i octobre. 

3 0/0 82 00 
3 0/0 amortissable (ancien) 00 00 
3 0/0 id. issi 84 75 
4 1/2 O/0 ancien 102 30 
4 i/i 0/0 1883 109 12 

Dernier coure du 24 octobre. 
Actions Orléans 1,305 00 
Actions Lyon i ,261 25 
Obligations Orléans 3 0/0 398 75 
Obligations Lombardes (jouissance jan-

vier 1884) 292 00 
Obligations Lombardes (jouissance i. 

* 000 00 

Obligations Saragosse (jouissance jan-
vier 1884) 349 50 

N'allez pas à Paris sans visiter le Louvre 
Dentaire, rue du Pont-Neuf, 15, et rue de la 
Monnaie, 16. Patroné par les premières célé-
brités médicales. — Extraction des dents sans 
douleur et sans endormir. — Aurifications, 
Dentiers, etc. — Le plus bel établissement de 
Paris et le moins cher. 

SOCIÉTÉ DES ÉTUDES DU LOT 

THÉÂTRE DE CAHORS 
Nous apprenons que M. Gauthier, directeur 

du grand théâtre des Nouveautés de Toulouse, 
viendra donner tous les samedis des représenta-
tions à Cahors, la première représentation au-
rait lieu le 29 octobre. 

Etude de M0 Georges DELBREIL, licencié en 
droit, avoué à Cahors. 

EXTRAIT 
D'UN 

«Ingénient de séparation de biens 

Suivant jugement du tribunal civil de Cahors, 
en date du vingt-cinq octobre courant, la dame 
Marie Cubaynes, sans profession, domiciliée du lieu 
de Lacan, commune de Belmont, a été séparée de 
biens d'avec le sieur Pierre Linon, son mari, pro-
pnétatre, domicilié avec elle de ladite commune de 
Belmont. 

Pour extrait certifié véritable. 
Cahors, le vingt-sept octobre mil huit cent quatre-

vingt-sept. 
L'avoué poursuivant, 

G. DELBREIL. 

LE S 

TARD8.AVI8É8 
OU UNE RÉVOLTE DE PAYSANS 

DANS LE QUERCY 

PAR M. FRANÇOIS CANGARDEL 

(Suite et fin) 

« A l'esguard de Testât des frais exposés par 
la communauté conteneus aux estats il sera 
présanté à Mgr l'Intendant par le dit sieur 
Dayma afïln qu'il lui plaise de le faire exami-
ner et faire ordonner l'imposition des sommes 
qu'il faira régler sur la Généralité ». 

Cette réclamation, qui semble si juste, irrita 
l'Intendant qui écrivit au maire et aux consuls 
la violente et insultante lettre qui suit : 

« A Montauban, ce second aoust 1707. 
» Il est surprenant, Messieurs, que le Roy 

establisse M. le comte de Boissières pour 
commandant à Caors, et qu'une cabale de 
mutins de votre communauté qui ne veulent 
reconnaître ni authorité ny subordination, et 
^uos mb cause en parties du désordre du 
Quercy, refusent de loger et de payer l'usten-
cile ordinaire à un comandant qui a aussi uti-
lement travaillé paur le service du Roy et le 
bien de votre communauté. Je vous écris 
donc cette lettre pour vous ordonner d'y 
satisfaire, et si quelqu'un manque de se 
trouver à l'assemblée de ville qui sera teneue 
pour cela, je vous prie de m'envoyer son nom ; 
cependant comme je vois la mutinerie qui 
règne dans l'esprit des habitants de Caors, je 
fais avancer encore un régiment d'infanterie 
et six compagnies de dragons, afflnd'estre en 
estât de les contenir. Je suis, Messieurs, en-
tièrement à vous. Legendre signé » (1). 

Le Conseil général fut convoqué le 8 août, 
avec les formalités d'usage, et, malgré les 
menaces de l'Intendant, quatre ou cinq habi-
tants seulement s'y rendirent. L'assemblée 
se réunit de nouveau le 10, et cette fois, 
comme il s'y trouvait un nombre suffisant de 
membres, il fut décidé « qu'on n'accorderait 
ni logement, ni ustencille à Monseigneur le 
comtede Boissières, jusques à ce qu'on aura 
escrit en cour pour scavoir l'intention de sa 
Majesté à ce sujet ». Mais M. de Boissières, se 
montrant dans cette circonstance aussi désin-
téressé et conciliant qu'il avait été aupara-
vant courageux, déclara se contenter du lo-
gement, seul comme attaché à sa qualité de 
commandant de Cahors, ce qui lui fut accordé 
par délibération du 5 octobre. On décida en 
même temps que M. le comte de Boissières 
serait prié « de parler à l'Intendant pour le 
supplier de nommer les personnes qu'il trou-
verait à propos pour ouir et clore les comptes 
de la dépense faite par la ville à l'occasion des 
paysans révoltés et de vouloir en faire faire 
rembourser la communauté et imposer un 
fonds sur la Généralité ou, en cas qu'il y eut 
entre les mains du dit seigneur Intendant, le 
prier de vouloir l'employer au remboursement 
tant de la dite dépense, réparations, que de 
celles qui peuvent rester à faire pour la sûreté 
et défense de la ville » (2). 

Le retard apporté dans ce remboursement 
était une cause de souffrance pour les parti-
culiers qui avaient fait l'avance de leurs 
biens. 

Nous ne savons si cette réclamation fut 
entendue, mais le roi fit don à la communauté 
de 2000 1. qui devaient venir en réduction de 
la taille, et dont la répartition devait être 
faite au sol la livre sur tous les contribuables. 

Tels ont été les effets et les suites de cette 
révolte qui pouvait avoir pour la France, 
dans les circonstances si fâcheuses où elle se 
trouvait, les plus graves conséquences. Quel-
ques personnes périrent; d'autres, en plus 
grand nombre, furent ruinées, et cependant, 
comme le disent Bangeau et Saint-Simon dans 
leurs mémoires, on fut obligé de suspendre 
l'exécution de l'édit et de le laisser tomber en 
désuétude. 

(1) Archives communales de Cahors. 
(2) Archives communales de Cahors. 

(Extrait du Bulletin de la Société des Etudes). 
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La 94° série de L'ALLEMAGNE ILLUSTRÉE, 
vient d'être mise en vente par les éditeurs Jules 
Rouff et Cîe. 

L'auteur y continue son étude si remarquable d'un 
pays que les Français ont grand intérêt à bien con-
naître. 

Outre une carte descriptive de la culture du fro-
ment dans ce pays, une gravure représentant l'en-
trevue de Tilsil orne le texte. 

LEVIN AROUD l^'^oT 
est le médicament par excellence, le reconstituant 
le plus énergique pour combattre la CHLOROSE, 

■'ANÉMIE, l'Appauvrissement ou l'Altération 
Su SANG, Il convient à toutes les personnes 
d'une constitution languissante ou affaiblies par 
le travail; les veilles, les excès ou la maladie. 
Chez FERRÉ. pJ'°", 102, r. Richeliou, PARIS, & Ph'". 

Eviter les contrefaçons 

WEWIER 
Exiger le véritable nom 

Saison d'Hiver 

Calorifère perfectionné 
chauffant 

tout l'Etablissement 

THERMES 
DE 

CAHORS 

Saison d'Hiver 

Calorifère perfectionné 
chauffant 

tout l'Etablissement 

INSTITUT HYDROTHÉKAPIQUE 
DU 

Docteur TEYSSEDRE 
CAHORS, rue de la Chartreuse, CAHORS 

A partir du 22 octobre, l'Etablissement est chauffé dans toutes ses parties 
(couloirs, salle d'hydrothérapie, dt-shabilloirs, cab nés de bains, etc.). 

Un puissant Calorifère à air chaud, nouveau système, permet de maintenir 
une température régulière de 20 à 25 degrés centigrades. 

lissent Hydrothérapie 
CHEZ MME SABATIÉ 

CAHORS, 6 — Allées Fénelon, 6 — CAHORS 

Bains de toute nature — Hydrothérapie complète chaude 
et froide. — Etuves. — Chambres pour malades. 

Par la sécurité de son installation et sa tenue irréprochable, cet 
Etablissement entièrement refait à neuf, se recommande tout spécia-
lement aux personnes désireuses du confort et du bien-être. 

Toutes les Baignoires sont êmaillées. 

TARIF : 
Bain simple 
Bains médicamenteux.... 
Bains sulfureux alcalins, de mer 

artificiels 
Baràges, Vichy, de Pennés, etc. 

Linge compris. 

Douches de toute sorte, à piston, en jet, en 
pluie, ascendantes, etc., avec friction, 
ou massage, ensemble 1 fr. 

Etuves, avec soins particuliers.. . 2 fr. 50 
Bains de vapèur, Sudation, Fu-

migation, etc 2 fr. » 

(On donne des abonnements à prix réduits pour les douches. 

0 fr. 78 
1 fr, 50 

1 fr. 50 
1 fr. 50 

L'ATLAS NATIONAL 
Par F. DE LA BRUGÈRE, membre de la Société de Géographie, membre du conseil de la Société 

de Géographie de Paris, lauréat des Sociétés savantes, etc., etc. 

NOUVELLE ÉDITION MISE A JOUR, récompensée aux Expositions universelles ET CONTENANT LA 
GÉOGRAPHIE DE LA FRANCE ET DE SES COLONIES 

Histoire, commerce, industrie, agriculture, chemin» de fer, géographie physique, politique, économique, militaire, etc. 

125 CARTES COLORIÉES, lois les départements, les Colonies et les PLANS EN CHROMO des grandes villes de Francs 
L'ouvrage complet en 125 Iiv. à 15 cent. 

ou en 25 séries à 75 centimes 
ne reviendra qu'à 18 fr. 75 

AVEC 1«S CARTES COLORIÉES 

CENTIMES 
la livraison 

arec carte coloriée 75 CENTIMES 
la série de 

5 Iiv. et 5 cartes 

La t" liv.à I." c. contenant la grande carte des chemins de ter, en lOcouIeurs, est en tente ches tous les libraires 

in un spécimen gratis à FAÏARD, éditeur, 78, Bd St-Mitsel, Pans, «a adrraet, 75 tant. timi. pour recevoir la la jnni 
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MODES 
tE MEILLEUR, LE PLUS BEAU ET LE MOINS CHER 

DES JOURNAUX DE MODES EST 

LA SAISON 
JOURNAL ILLUSTRÉ DES DAMES 

2B, RUE DE LILLE, 25, A PARIS 

paraissant le Ier et le 16 de chaque mois 

L'année entière contient envi-
ron 2000 magnifiques gra-
vures noires représentant les 
dernières nouveautés en 
objets de toilette et petit? 
ouvrages de dames, avec 
un texte explicatif clair et pré-
cis, plus dé 200 patrons en 
grandeur naturelle et au 
nioins 400 dessins de bro-
derie. L'édition de luxe donne, 
outre ces éléments, 3g belles 
cravures coloriées ducs aux 
premiers artistes. 

Prix d'abonnement affranchissement compris : 
un an 6 mois 3 mois 

Édition ordinaire 7 fr. 4 fr. j fr. 25 
Édition de luxe 16 fr. 8fr.5o 4fr. 50 

Tout abonnement est payable d'avance. 
On s'abonne cbe^ tous les libraires et aux bureaux de poste. 

Envoi_ gratuit de^ numéros spécimens sur demande 
affranchie adressée à l'Administration du Tournai, 2Ç, rue 
de Lille, à Paris. ' 

Le propriétaire-gérant, Laytou. 

GRANDS MAGASINS DE NOUVEAUTÉS A PRIX FIXE 

Maison de Confiance Le système de 
vendre tout à 
bon marché et 
entièrement de 
confiance est 
absolu dans la 
maison. 

P ONTIB 

Tout article qui 
a cessé de plai-
re est échangé 
ou remboursé, 
au gré de l'a-
oheteur. 

Boulevard Gambetta et rue Fénelon. 

uccenr 
CAHORS 

Nouveautés pour Robes, Confections pour Dames et Enfants, Soieries en tous 
genres, Velours, Fourrures, Manchons, Spécialité d'articles pour_ deuil, Tissus et 
Chàlos, Nouveauté;: pour Hommes, Draperies en tous genres, "Gilets fantaisie, 
Cravates, Flanelles de santé, Toiles en tous genres, Linges de table, Ktolfes pour 
ameublements, Tapis d'appartements et pour Eglises, Couvertures, Mousselines. 
Rideaux, Spécialité pour Corbeilles de Mariages, Châles, Cachemire des Indes et de 
France, etc. — Envoi d'échantillons sur demande. — Expédition franco de port 
pour tout achat au-dessus de 20 francs. «, 

Nota. — L'honorable Maison PONIÏÉ est connue très avantageusement 
dans tout le département pour traiter les affaires de confiance. 

JACQUES FONTES, son successeur, ayant des rapports directs avec les 
premières fabriques de France et de l'Etranger, continuera à Cahors, 
à offrir au moins les mêmes avantages que les grandes maisons de 
Paris. 

GRAND ENTREPOT 
D'EAUX MINÉRALES NATURELLES FRANÇAISES ET ÉTRANGÈRES 

COUDERC 
67, BOULEVARD GAMBETTA, 67. — CAHORS 

ANDABRE, 0 fr. 80. — BALARUC, 1 fr. 25. — BONDON-
NEAU, 1 fr. 00. — BONNES, 1/4 de litre 0 fr. 75. — BONNES, 
1/2 litre 1 fr. 00. — BOURBOULE, (La) 1 fr. 25. — BTJSSANG, 
0 fr. 90. — CHATEAUFORT, 0 fr. 40. — CHATEL GUYON, Gu-
bler 1 fr. 00. — CONTREXEVILLE, Pavillon 1 fr. 00. — CRAN-
SAC : en bouteille 0 fr. 80; en bonbonne 0 fr. 40. — GAZOSTS. 
1 fr. 20. - HUNYADI-JANOS, 1 fr. 00. - MIERS : en bouteille 
0 fr.80; en bonbonne Ofr. 40.— ROYALE-HONGROISE, 1 fr.00. 
OREZZA, 1 fr. 25. — POUGUES, SMLeger 0 fr. 90. — REINE 
DU FER, 0 fr. 80. — ST-GALMIER: Noël 0 fr. 40: Badoit 
0 fr. 40. — SIERCK, 1 fr. 10. — VICHY : Lardy 0 fr. 70; Lar-
beaud 0 fr. 60 ; Célestins 0 fr. 80 ; Gde grille 0 fr. 80 ; Hôpital 0 fr. 80; 
VALS : St-Jean 0 fr. 80; Dominique 0 fr. 80; Précieuse 0 fr. 80; 
Rigolette 0 fr. 80 ; Amélie 0 fr. 80 ; La Perle 0 fr. 70 ; Victoire 0 fr. 70. 

Sur demande, toutes les Eaux qui pourraient être demandées ; 
une réduction de 5 pour 100 sera faite pour tout acheteur de 25 bouteilles. 


